
 

 

RENSEIGNEMENTS ET CONDITIONS D’ADMISSION : 

Peuvent obtenir le statut de membre du RCSE les organismes qui : 1) accordent des subventions en environnement au Canada; et 
 2) sont avant tout des subventionneurs, et non des demandeurs. 

De plus, les organismes membres du RCSE doivent, de l’avis du conseil d’administration du RCSE, faire preuve d’un engagement à  
l’égard du secteur de l’environnement se reflétant dans leurs politiques et leurs activités.  

L'adhérent s’engage à ne pas se servir de son statut de membre du RCSE pour faire des demandes de subventions. 

La cotisation au RCSE est établie annuellement d'après le montant total des subventions versées par l'adhérent dans le secteur de  
l’environnement au Canada au cours de l'année financière précédente. Les membres sont admis au RCSE pour une période allant du  
1er janvier au 31 décembre.  Les membres admis après le 1er juillet voient leur cotisation réduite de 50 %. 

Le RCSE se réserve le droit de refuser le statut de membre à tout organisme qui, selon le conseil d’administration du RCSE, ne remplit  
pas toutes les conditions d’admission. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
CATÉGORIES D’ADHÉSION ET ÉCHELLE DE COTISATION : 
 
A.  Membre à part entière 
 
 
OU 
 

B.  Membre bienfaiteur (optionnel) L’option d’adhésion à titre de membre bienfaiteur permet aux personnes qui le 
désirent d’apporter au RCSE une contribution supérieure à la cotisation normale 
de membre à part entière. La cotisation suggérée pour les membres bienfaiteurs 
est de 5000 $CAN. Les membres peuvent toutefois choisir un autre montant. 

 
>  Sélectionnez votre catégorie d’adhésion et le montant de votre cotisation en fonction de l’échelle ci-dessus.  
        A. MEMBRE À  PART ENTIÈRE ………….. Sélectionnez un montant de cotisation :  400 $  900 $   1 300 $ 

       B. MEMBRE BIENFAITEUR  ………………. Sélectionnez un montant de cotisation :  5 000 $  Autre montant :  
    

>   Montant des subventions octroyées dans le secteur de l’environnement au Canada ($CAN)  
       au cours de votre dernière année financière complète (2007 ou 2006/07) : 

      

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DONNÉES DE CONTACT : 
 
Nom de l’organisme : 

 
      

 
Adresse : 

 
      

 
Ville : 

 
      

 
Province : 

 
      

 
Code postal : 

 
      

 
Nom de la personne-ressource : 

 
      

 
Titre : 

 
      

 
Téléphone : 

 
      

 
Télécopieur : 

 
      

 
Courriel : 

 
      

 
Site Web : 

 
      

 

 
Veuillez adresser votre chèque à :  Réseau canadien des subventionneurs en environnement. 

Veuillez faire parvenir votre formulaire d'adhésion dûment rempli et votre chèque à l'adresse suivante :   
RCSE, 215 Spadina Avenue, Suite 360, Toronto (Ontario)  M5T 2C7 

Pour obtenir de plus amples renseignements, communiquez avec Kathryn Townshend, Directrice générale, RCSE 
Tél. : (416) 961-1273    Téléc. : (416) 979-3936   Courriel :  ktownshend@cegn.org 

 

 

Montant total annuel des subventions octroyées dans le 
secteur environnemental au Canada ($CAN) 

Cotisation 
 

Moins de 500 000 $ 400 $ 
De 500 000 $ à 1,5 million de dollars 900 $ 
Plus de 1,5 million de dollars 1 300 $ 

     FORMULAIRE D'ADHÉSION – 2008 


